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Maisons de repos:
tarifs contrôlés

La réforme de Maxime Prévot pour éviter des prix excessifs

C 'est l'effet négatif du
papy-boom : les tarifs
pratiqués dans les
maisons de repos

manquent de transparence et de
logique. Plusieurs études ont
démontré que les prix, parfois
excessifs pour de nombreux
pensionnaires, échappent à un
contrôle efficace des autorités.
C'est pour éviter ces dérapages
que le ministre wallon Maxime
Prévot (cdH) vient de terminer
une concertation avec le sec-
teur ...

Les tarifs dans les maisons de re-
pos, c'est un peu comme le fro-
mage belge: on trouve de tout,
même des résidences de grand
luxe - c'est le cas dans le Brabant
wallon - qui demandent jusqu'à
4.700 euros par mois à ses pen-

sionnaires. Mais de nombreuses
études ont prouvé que le tarif
moyen demandé - 1.250 euros -
est supérieur aux revenus du re-

traité dans plus de 60% des cas. pas afin d'élaborer llne ré/émne en
phase avecla dédarationgollveme--
mentale Il, souligne le ministre.

la fin du mois juillet) de nouveaux
textes réglementaires, «( Cespropo-
sitionspemJellIvnlllne plusgrande
Iramparence mais am,i line pills
grande régulation. Il Cela étant, le
ministre souligne que la situation
actuelle n'est pas si catastro-
phique en Wallonie. ((Il' rappelle
qlle la majoration dll prix ne peut
pas; sllr line année civile. être allg-
menlée de p11l5'de 5% all,âeD de
l'indexa lion des plix à la COnsOfll-
maù"on.d;wù'f' pari. tOlltnOllVe:lll
prix doil être nowé all ré~jdenl 011

à son repré~entanl au mOlflS lin
mois avanl son entrée en vi..~'7.lellrIl.

Enfin, le ministre a fait un point
sur la pénurie de places dans les
différentes provinces wallonnes.
« Si en province de Liège el dans le
Lllxembollrg, le nombre de places
pOlir JO.000 habilaflls de 60 ans el
plus resle a~seLslable, le Brabafll
wallon a lin nombre deplaces bien
infénellr à la moyenne w;JllonneJ),

conclut le ministre. 0
DEMETRIO SCAGLIOLA

mmm
Assurance autonomie pour les Wallons
À l'heure actuelle, environ
125.000 personnes âgées de 65
ans et plus vivent en maison
de repos en Belgique.
Les projections estiment qu'en
2025,149.000 à 177.000 lits
seront nécessaires, ce qui
correspond à une augmenta-
tion annuelle de 1.600 à 3.500
lits. ((Pour lc1 Wallonie, on peut
estimer ce besoin de lits supplé-
ment.:ûres ii 1Ï1Onzon 2025
entre 6.000 et 9.000 um'tés )),

1.207 EUROS/MOIS, PRIX PIVOT
Sollicité au parlement par le dé-
puté Ruddy Wamier (PTE),le mi-
rustre wallon des AIfaires sociales
Maxinle Prévot (l'dB)vient de faire
le point sur ce dossier. (1T01ll

d:1bord, je préfère 11lil1~H'la mé-
dùne des plix plutôt qll 'line
moyenne. el en pmvince de Namur
par exemple. la médiane est de
1.207 eurospar mois. ce qui:,ignifie
que la moitié des maisons pra-
ùCjuent un plix supénellr il 1.207,
el l'alltre moill1ié un prix infi'lieuI;
el signalons allS~jque 4 % des pen-
~ionnaires dll pn'vé et 7% de ceux
du pllblic bénéfioenl de l'aide du
CPAS JI, poursuit le ministre.
Lemoment n'est pas anodin car le
ministre et son cabinet viennent
de terminer une grande concerta-
tion sur le sujet avec le secteur des
maisons de repos. (N011savons di\'-
mté du voletprix en maùons de re-

CONTRÔLES RENFORCÉS
Justement, les priorités du gouver-
nement dans ce dossier sont clai-
rement établies. ( Toul d:1bonl J),

insiste Maxime PréVOI,« n011Sal-
lons renfàrr.'erle contrôle d11prix
des élabli~semenls el notamment
cellli demandé allx rés1'clenlsd'11ne
nouvelle maison de repos 011d'line
maison rénovée, en demandant des
jl1suficauB peltinenlS en fonclion
des invesù~s-emenls et des S11b-
sidesJ).
Par ailleurs, le ministre souhaite
que les contrôles surveillent de
près la manière dont sont annon-
cés et facturés les différents sup-
pléments dans le prix ciejournée.
((Il' dois aV011erq11ecelle conceI1a-
tion a élé Irès appréciéepar le sec-
te11n, insiste Maxime Prévot. qui
déposera avant les congés parle-
mentaires 2016 (c'est-à-dire avant

personnes âgées (!\PA) prove--
nant du fédéral et destinée
aux plus de 65 ans sera oc-
troyée jusqu'au 1er janvier
2017.
Les personnes dont le niveau
de dépendance sera reconnu
comme pouvant bénéficier de
l'assurance autonomie pour-
ront choisir le système le plus
avantageux sans cumul, entre
l'/\PA et l'assurance autono--
IIlle.

confirme Maxime Prévot.
((Mais ce nombre dépendra
aussi des politiques a1tematives
résidentielles et di1ide et de
soins;j dOImâle}), poursuit-iL
Bref, la Wallonie sera confron-
tée dans les prochaines années
à un important défi de prise
en charge des personnes
âgées. «( Ce besoin, conjugué
avec le souhait d'un maintien;j
domicile et la limitation des
budgets publio~ révèle un vén~

t.:Jbledéfï}), souligne le mi-
nistre.
Par ailleurs. Maxime Prévot a
confirmé la volonté du gou-
vernement de mettre en place
une «véritable couverture
autonomie>} au profit de tous
en Wallonie. ((Cette couvemIIP
doit bénéficier <1 tous les VJf,1l-
lons avec une attention partial-
Jjère pour cellX qui en ont le
plus besoin ».
Concrètement, l'aide aux
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